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1. Arrêts sans obstacles : préambule

Engagements internationaux :
• La Convention relative aux droits des personnes vivant avec un

handicap (CDPH) ratifiée en 2014 par la Suisse ;

• Loi sur l’égalité pour les personnes handicapées (LHand) entrée 
en vigueur en 2004.
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Changement de paradigme
• Sortir d’une vision médicale du handicap centrée sur la

déficience individuelle (ou invalidité)

pour

• Mettre l’accent sur l’interaction entre les conditions posées
par l’environnement sociétal (infrastructures, etc.) et les
capacités de la personne. Cette interaction génère une
situation de handicap.

1. Arrêts sans obstacles : préambule
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Responsabilité générale
• Garantir l’égalité de traitement et promouvoir une société

inclusive ;

• Intégrer la vision portée par la CDPH de manière transversale
au sein des politiques publiques.

1. Arrêts sans obstacles : préambule
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• Selon la LHand, les transports publics (gare, arrêt et 
matériel roulant) doivent être adaptés d’ici la fin de 
2023 (délai de 20 ans) afin qu’ils puissent être 
utilisés de manière autonome et spontanée par les 
personnes en situation de handicap. 
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Une société inclusive bénéficie à tou-te-s

• Les personnes vivant avec un handicap ne sont pas les seules à 
bénéficier des dispositions de la Lhand ; 

• Les personnes dont l’âge restreint la mobilité en profitent 
également ;

• Pour les plus jeunes qui ont beaucoup de bagages, des 
poussettes ou une jambe dans le plâtre (personnes en mobilité 
réduite), l’accès à niveau dans les transports publics est aussi 
un grand soulagement.
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2017
 Création d’un groupe de travail par le canton avec différents groupes 

d’intérêt 
 Standards cantonaux
 Priorisation des points d’arrêts

2019
 25 juin, date de l’adoption par le Grand Conseil, d’un crédit 

d’engagement de 7 millions de francs

2023
 31 décembre, date-butoir pour la mise en conformité des points 

d’arrêts de bus
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2. Calendrier

SCTR Olivier Baud



DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT
9

3. Standards cantonaux

Bordure 
Hauteur 22 cm

Longueur 18m 
Bus articulé

Longueur 12m 
Bus simple

Longueur 8m
Minimum 

acceptable  

SCTR Olivier Baud

C = 2 mètres



DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT
10

3. Standards cantonaux

Bordure 
Hauteur 16 cm

Longueur 18m 
Bus articulé

Longueur 12m 
Bus simple

Longueur 8m
Minimum 

acceptable  

SCTR Olivier Baud
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3. Standards cantonaux

Longueur de la zone de manœuvre 8 m

Longueur minimale requise de la zone de manœuvre 8 m

SCTR Olivier Baud
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1. Principe de proportionnalité

Calcul du rapport utilité-coût de la
mise en conformité.

Utilité
• Potentiel de fréquentation
• Équipements et établissements 

publics
• Interface TP
• Montées/descentes

Coûts
Selon classes d’intervention et
facteurs de complexité

2. Cas particuliers

Villages > 100 habitants

4. Priorisation des points d’arrêts

990 points d’arrêts évalués 
Coûts > 75 millions de francs

SCTR Olivier Baud
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Priorité 1
à mettre en conformité d’ici fin 2023
• rapport utilité-coût > 0.7
• desserte de l’ensemble du territoire cantonal

Priorité 2
à mettre en conformité d’ici fin 2023
• 0.7 > rapport utilité-coût > 0.2

Priorité 3
sous le seuil de proportionnalité
• rapport utilité-coût < 0.2
• mise en conformité n’est donc pas requise

légalement

4. Priorisation des points d’arrêts

0.7
0.2

SCTR Olivier Baud
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4. Priorisation des points d’arrêts
État 2017 (demande d’actualisation auprès des communes)

Couche LHand sur SITN

SCTR Olivier Baud

https://sitn.ne.ch/theme/mobilite?lang=fr&baselayer_ref=blank&tree_groups=gp_mobilite_consultation_sctr%2Cgp_mobilite_tp%2Cgp_mobilite_rr%2Cgp_mobilite_velo%2Cgp_mobilite_vhc_partages%2Cgp_mobilite_solutions%2Cgp_mobilite_stationnement%2Cgp_mobilite_divers%2Cgb_qlte_desserte%2Cgp_base_layers_mistra&tree_group_layers_gp_signal_evenement=po36_signal_evenement%2Cpo36_signal_evenement_label&tree_group_layers_gp_st_covid19_centre=st64_covid19_centretri_pts%2Cst63_covid19_centretri&tree_group_layers_gp_points_interets=&tree_group_layers_gp_main=&theme=mobilite&tree_group_layers_gp_mobilite_consultation_sctr=mob16_arrets_lhand_priorites&tree_group_layers_gp_mobilite_tp=tp02_arrets_tp_2%2Ctp03_lignes_tp&tree_group_layers_gp_mobilite_rr=&map_x=2554525&map_y=1200682&map_zoom=5
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Principe de cofinancement
Cofinancement de 20% (plafond à 20’000 francs)

Conditions:
• Priorités 1 et 2

• Démarrés après le 25 juin 2019 et terminés avant
le 31 décembre 2023

• Quota communal (nombre de points d’arrêt en
Priorité 1)

• Hors «Grands Projets»

5. Subvention cantonale

SCTR Olivier Baud
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5. Subvention cantonale
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Tous les documents relatifs au projet

ainsi que ceux explicatifs et

nécessaires pour la demande de

subvention cantonale sont disponibles

sur notre site internet :

https://www.ne.ch/sctr/lhand

SCTR Olivier Baud

https://www.ne.ch/sctr/lhand
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6. Processus de demande
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Formulaire « Demande de subvention » 
à transmettre avant le début des 
travaux à : lhand@ne.ch

Documents nécessaires :
• Plans
• Devis (identifier les coûts 

imputables LHand)
• Calendrier

Puis: 
 Analyse de la demande par: 

SCTR et SPCH
 Préavis du canton

SCTR Olivier Baud

mailto:lhand@ne.ch
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6. Processus de demande
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Subvention sera octroyée après réception 
et vérification de la « Déclaration 
d’achèvement des travaux » via 
lhand@ne.ch

Documents nécessaires:
• Plans 
• Factures (identifier les coûts 

imputables LHand)

Puis: 
 Préavis du canton
 Paiement de la subvention

SCTR Olivier Baud

mailto:lhand@ne.ch


DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE L’ENVIRONNEMENT

Merci pour votre attention!
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Source: https://architecturesansobstacles.ch/espace_public/hauteur-et-forme-des-bordures-daccostage-de-bus/

SCTR Olivier Baud
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Annexes
Quotas communaux

20SCTR Olivier Baud

Règles d’attribution 
1. Quota = nombre d’arrêts en priorité I
2. À défaut, quota = 1 (si au moins un arrêt en priorité II)  Brot-Plamboz, La Chaux-du-Milieu
3. À défaut, quota = 0 (si uniquement des arrêts en priorité III)  Les Planchettes
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